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ARTICLE 67

A l'alinéa 4, substituer au mot :

" gestionnaire ",

le mot :

" coordinateur ".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de l'expérimentation devrait être de coordonner les acteurs de la protection des espaces, et 
non de parvenir à un gestionnaire unique qui méconnaitrait les spécificités de chacun des 
gestionnaires.


